
Stage de formation des 
Initiateurs  

REGLEMENTATION 
ÅCode du Sport (approche) 

ÅLicence & Certificat Médical 

ÅResponsabilités 

ÅAssurances 

ÅLes différentes structures fédérales 

 

Zaetta Jean François                    session CD51 du 5 Nov11 à Reims-Thillois  



CODE du SPORT 

ÅPublié au JO le 29/04/08 

 Divisé en 3 parties 

 

ï Législative 

ï Règlementaire-décrets 

ï Règlementaire-arrêtés 



CODE du SPORT 

ÅArrêté du 22 juin 1998 relatif aux règles 
techniques et de sécurité dans les 
établissements organisant la pratique et 
lôenseignement des activit®s sportives et 
de loisir en plong®e autonome ¨ lôair 

 

Est ABROGE 



Code du SPORT 

ÅLôarr°t® du 22 juin 1998 sont codifi®s au 
sein du code du sport sous les numéros 

A.322-71 à A.322-115 

ÅLes arrêtés relatifs au CCESPS sont 
codifiés au sein du code du sport sous les 
numéros  

A.142-33 à A.142-35 

 



Code du SPORT 

 



La Licence 
 

ÅElle atteste de lôappartenance ¨ la FFESSM et est donc 
obligatoire pour participer aux activités de plongée (sauf 
pour le baptême) 
ÅElle est valable 15 mois du 1er Octobre de la saison 
jusquôau 31 D®cembre de lôann®e suivante 
ÅLa licence compétition est valable uniquement 1 an à 

partir du 1 er Octobre; oblige un certificat médical et une 
assurance complémentaire 
ÅElle offre des avantages : permis de pêche sous marine, 

couverture en R.C et possibilité de souscrire une 
assurance complémentaire, passage des différents 
brevets, participation aux compétitions, abonnement à 
Subaqua 



Le contrôle médical 
 ÅLa FFESSM a rendu obligatoire cette 

formalité 

ÅType de certificat de non contre indication à la 

plongée 

Validité 

Passage des brevets ou plongée loisir : 1 an 

Compétition: 120 j lors de la délivrance puis 180 j lors du renouvellement  



Le contrôle médical pour les jeunes 
plongeurs 
 
ÅLa visite médicale initiale doit comprendre un 

examen effectué par un médecin fédéral, 
hyperbare ou du sport ainsi quôun examen 
effectué par un spécialiste ORL comprenant 
obligatoirement une audiotympanométrie.  
ÅPour les enfants âgés de 8 à 12 ans, la visite 

médicale est annuelle, sauf restrictions 
médicales justifiant un renouvellement tous les 6 
mois 
ÅPour les enfants âgés de 12 ans et plus , la 

périodicité est de 1 an 
 



Notion de responsabilités 

ÅResponsabilité Pénale a un caractère de 
SANCTION  
ÅResponsabilité Civile fait supporter à un 

TIERS responsable la REPARATION des 
DOMMAGES causés.  


